Annexe 2 ter: Modalités d’exploitation complémentaires spécifiques aux installations de prélèvement d’une puissance supérieure à 250 kVA raccordées au réseau de transport local Wallon 

La présente annexe s’applique au raccordement d’Installations de Prélèvement, en ce incluses les Unités de Stockage d’Electricité, raccordées au réseau de transport local en Région Wallonne, conformément aux articles 26 §2octies et nonies[footnoteRef:2] du décret de la Région wallonne du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité (ci-après « Décret wallon »), à l’exception du raccordement d’Unités de Stockage visées à l’article 26 §2nonies alinéa 2.  [2:  Tels qu’insérés par le décret adopté le 19 décembre 2025 portant dispositions diverses en matière d’énergie, entré en vigueur le 9 janvier 2026. ] 

Ainsi dans la mesure où l’étude de détail réalisée conformément au document « Méthodologie et critères appliqués à l'étude de raccordement » a conclu qu’il n’y a plus de capacité permanente disponible pour le prélèvement, ce contrat est réputé conclu dans une zone où la capacité du réseau est limitée ou inexistante au sens de l’article 26 §2octies alinéa 1. 
Le premier tableau ci-dessous résulte de l’étude de détail et reprend les conditions de limitations de la capacité disponible, en termes de puissance, de durée et d’énergie durant la période temporaire. 
Ces limites sont déterminées par point d’accès et par phase[footnoteRef:3]. Pour les Installations de Prélèvement, à l’exclusion des Unités de Stockage d’Electricité, la durée de la période temporaire correspond à la durée cumulée des différentes phases reprises au tableau ci‑dessous. Elle est basée sur la date estimée de réalisation d’un ou plusieurs projet(s) d’investissement visant à lever totalement les conditions de raccordement flexible. Lorsque, au moment de la livraison de l’étude de détail, un tel projet n’est pas identifié, cette durée totale est une durée standard fixée par Elia en accord avec la CWaPE, notamment sur base du niveau de tension de l'(des) élément(s) de réseau nécessitant un renforcement. Au terme de la période temporaire la valeur du paramètre “capacité de raccordement flexible” reprise dans le tableau ci-dessous passe à 0 MW.  [3: Une phase est une période avec des risques de réglage estimés communs par an] 

Comme indiqué dans le tableau ci-dessous, la période temporaire pour les Installations de Prélèvement, à l’exclusion des Unités de Stockage d’Electricité, s’étend du XX/XX/XXXX au XX/XX/XXXX.
Pour les Unités de Stockage d’Électricité visées par la présente annexe et conformément au Décret wallon, le nombre maximal annuel de quarts d’heure est défini, sur la base de l’étude de détail, pour les vingt-quatre premiers mois ainsi que pour les trente-six mois suivants, ces périodes courant à partir de la date de mise en service estimée par l’Utilisateur du Réseau et retenue dans le cadre de ladite étude de détail. Une mise à jour annuelle est ensuite réalisée afin de déterminer le nombre maximal de quarts d’heure durant lesquels l'Unité pourra être soumise à des limitations du prélèvement d'électricité à partir du réseau.

	Nom du point d'accès
	Code EAN du point d’accès
	Code nace
	Phase (numéro)
	Période temporaire - Durée de la phase
	Description 

	[●]
	[●]
	[●]
	[●]
	[JJ/MM/AAAA - JJ/MM/AAAA]

	[●]

	[●]
	[●]
	[●]
	[●]
	[JJ/MM/AAAA - JJ/MM/AAAA]

	[●]

	Profil du point d'accès ci-dessus
	Phase [numéro]
	[Phase [numéro]

	Prélèvement
	Capacité de raccordement flexible (MW)
	[●] MW
	[●] MW

	
	Capacité de raccordement ferme (MW)  
	[●] MW
	[●] MW

	
	Flexibilité curative[footnoteRef:4] ( % du temps) [4:  Pour une définition de la flexibilité préventive et curative, voir le document « Grid Connection Study Methodology » accessible sur le site internet d’Elia à la page Se raccorder à notre réseau] 

	[●] %
	[●] %

	
	Flexibilité préventive ( % du temps)
	[●] %
	[●] %

	
	Énergie active flexible (MWh/an)
	[●] MWh/an
	[●] MWh/an

	
	Description des conditions de flux sur le réseau lorsque la flexibilisation se produit
	[●]
	[●]



Les conditions de limitations visant à limiter et à contrôler le prélèvement d'électricité à partir du réseau, décrites dans la présente annexe prennent fin pour les installations de prélèvement, une fois que la capacité du réseau n'est plus limitée conformément à l’article 26, § 2octies, alinéa 3, 1° du Décret wallon. Cette disposition ne s’applique pas aux unités de stockage conformément à l’article 26 § 2nonies.
Le second tableau ci-dessous, reprend les limites venant du tableau précédent exprimées, par point d’accès et par année pour l’ensemble des unités visées à la présente Annexe. 
	

	Nom du point d'accès
	[●]
	Code EAN du point d’accès
	[●]

	
	Prélèvement

	Année civile
	Capacité de raccordement flexible
	Capacité de raccordement ferme
	Energie active modulée par an
	Nombre de quarts d’heure de modulation[footnoteRef:5] [5:  Uniquement pour les Unités de Stockage d’Electricité] 

	

	[année 1]
	[●] MW
	[●] MW
	[●] MWh/an
	[●]
	

	[année 2]
	[●] MW
	[●] MW
	[●] MWh/an
	[●] 
	

	[anneé n]
	[●] MW
	[●] MW
	[●] MWh/an
	[●]
	




Sans qu’elles ne constituent une garantie absolue pour le futur, les prévisions basées sur des données historiques et statistiques en matière de risques d’apparition d’une situation pouvant provoquer la réduction ou l’interruption du prélèvement sont reprises dans l’étude de détail. 
Les limites suivantes reprises dans les tableaux supra constituent les seuils au-delà desquels une compensation sera appliquée conformément aux dispositions de l’article 26, §2decies lorsque le mécanisme de compensation visé par cet article aura été arrêté par le Gouvernement wallon et après adaptation du présent contrat:
· les puissances de raccordement ferme et flexible par année pendant et au terme de la période temporaire (tableau 2, colonnes 1 et 2) pour les Installations de Prélèvement autres que les Unités de Stockage d’Électricité, et, 
· le nombre maximal annuel de quarts d’heure d’activation (tableau 2, colonne 4) pour les Unités de Stockage d’Électricité,
Toutes les autres limites de ce tableau 2 sont données à titre indicatif.
L’Utilisateur du Réseau est tenu d’installer une interface de communication lui permettant de recevoir les consignes d’Elia et de répondre aux consignes de réduction ou d’interruption du prélèvement en vue de prévenir la survenance de congestions sur le réseau. En cas de non-respect des consignes et de risque pour la sécurité opérationnelle du réseau, l’accès au réseau de l’unité de prélèvement, en ce compris les Unités de Stockage d’Electricité, peut être interrompu.
Les tarifs applicables aux capacités fermes et flexibles sont les tarifs de transport approuvés par le régulateur. En cas de tarifs différenciés pour la capacité ferme et pour la capacité flexible, ceux-ci sont appliqués respectivement sur base des puissances déterminées dans la présente annexe

